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Noire Société v ient d ’être  à nouveau bien dou­
loureusem ent éprouvée.

Le 7 mai dern ier,  nous conduisions à sa dern iè re  
dem eure notre dévoué P rés iden t ,  M. Vernois.

Beaucoup de nos collègues s ’é la ien t  joints  au 
Bureau pour accompagner sa dépouille mortelle, 
que suivait une nombreuse assistance.

| Conformément à la volonté formellement exprimée 
du défunt, aucun discours n ’a été prononcé sur  sa 
tombe.

Nous donnons ci-dessous une  notice b iographique 
sur  M. Vernois, dont l ’a t tachem ent à la Société 
d ’horticulture de l’a rrondissem ent de Senlis avait 
toujours été en  grandissant.

N O T I C E  B I O G R A P H I Q U E
s u r  ,\ I. V e r n o is ,

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ D HORTICULTURE

Le 7 mai 1888, la Société d ’horticulture de l ’a r ­
rondissem ent de Senlis a ren d u  les dern ie rs  devoirs 
à son P rés iden t ,  M. Félix ye rno is .  11 y avait seize 
ans, presque jou r  pour jou r ,  le 16 mai 1872, elle 
avait perdu son prem ier  P rés iden t ,  M. Valin, et, 
depuis cette époque, elle avait remis le soin de ses 
destinées en tre  les m ains habiles et dévouées de 
R1. Yernois.

Après les désastres de l ’année  terrible ,  c’était lui 
qui avait réuni nos débris  épars ; c’est sous sa d irec­
tion que la Société s’était remise au trava il;  il avait, 
à Senlis e t dans les cantons voisins, réorganisé les 
Sections, ran im é l ’a rd e u r  de tous, renouvelé nos 
Expositions, imaginé des Concours nouveaux ; ce 
n ’est pas seulem ent son second P rés iden t ,  c’est son 
second Fondateur  que la Société pleure au jourd ’hui.
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Affable, conciliant et juste, M. Vernois avait d ’un 
P rés iden t toutes les qualités essentielles; il condui­
sait avec tact nos discussions mensuelles,  m énageant 
habilem ent les am ours-propres, sachant reconnaître  
le m érite  sous la modestie, et m ettre  chacun de nous 
à la  place qui lui appartena it .  Dans nos Expositions, 
nul ne pouvait mieux que lui rep résen ter  d ignement 
la Société devant les é trangers, nul ne savait mieux 
lui a t t ire r  la bienveillance des autorités ; il faisait 
ainsi re ja ill i r  sur  nous tous un  peu de cette 
universelle  considération que lui avait méritée 
une  longue vie tout en tière  consacrée au bien 
public.

Car ce P ré s iden t d ’une modeste Société d ’horti­
culture, il avait eu son heu re  d ’importance politique, 
l’heure  où chacun repoussait le fardeau trop lourd, 
pour le laisser re tom ber sur  les épaules des plus 
courageux et des plus dévoués ; M. Vernois avait été 
m aire de Senlis en 1848; il avait été capitaine des 
pompiers. Puis ensuite, quand  le calme revenu dans 
le pays eu t ren d u  son dévouem ent inutile ,  on le vit 
à  la tête de toutes les entreprises susceptibles de 
donner  à la population un peu plus de confortable, 
à  la ville un  peu plus de relief et d ’honneur.

M. Vernois a été au nom bre des fondateurs de la 
Société d ’horticulture, du  Comité archéologique, de 
la Société d ’instruction générale . Il avait, dès 1842, 
réorganisé la Compagnie de Pom piers ,  dont il a été 
le Capitaine p endan t  dix ans, ju sq u ’au coup d ’Elat,  
époque à laquelle il donna sa démission, suivi dans 
sa re tra i te  par  tout le corps d ’otficiers. Il a donné à 
la Société m usicale les statuts qui ont assuré sa 
prospérité ju sq u ’à ce jour.  Il a créé successivement

la Compagnie des Eaux et la Compagnie du  Gaz. Il 
s ’est occupé activement de toutes les entreprises de 
chemins de fer ou de tram ways susceptibles d 'aug­
m e n te r  l ’activilé commerciale de l’arrondissement. 
A chaque renouvellem ent du  Conseil municipal,  la 
population reconnaissante lui donnait  invariab le­
m ent la p rem ière  place su r  la liste.

E trangère  aux luttes politiques, la Société d ’hor­
ticulture avait espéré voir b r il le r  sur  la poitr ine de 
cet utile et dévoué citoyen une croix dont l’honneur  
eût rejailli sur  elle-même ; son Bureau avait môme, 
à l ’insu  de M. Vernois, fait u ne  dém arche pour 
obtenir  cehe haute  récompense. Ce sera pour nous 
tous une consolation que de pouvoir nous d ire  que 
cette distinction, en a t tendan t la décision des pou­
voirs publics, la ville en tière  l ’avait d ’avance dé­
cernée à M. Vernois. M alheureusement les gouver­
nem ents ,  mal éclairés, ne ratifient pas toujours les 
verdicts de l ’opinion.

Né à Paris, le 20 mai 1813, établi dés sa jeunesse 
à Senlis , M. Vernois est mort à l’âge de 73 ans moins 
quelques jours.  11 a dû ressen tir  à sa d e rn iè re  heure  
cette satisfaction intime de l’homme qui a été utile 
à  tous, et que la reconnaissance publique a déjà 
récompensé. C’est sans doute ce sentiment qui l’a 
inspiré quand il a exprimé le désir  formel qu ’aucun 
discours ne fût prononcé su r  sa tombe. P o u r  ceux 
qui l ’ont bien connu, comme nos collègues de la 
Société d ’horticulture, ses collaborateurs depuis 
v ing t-deux  ans, il semble q u ’il ait dû avoir une 
au tre  pensée encore, toute de m ansuétude et 
d ’apaisement,  en in terd isan t  des manifestations qui 
eussent fait ressortir  aux yeux de tous le pénible



contraste de tan t  de services rendus  et d ’une si 
complète ingratitude.

Car la qualité dom inante  de M. Vernois, c’était la 
bonté. C’est p a r  là surtou t qu ’il avait gagné tous les 
cœurs. C’est cette bonté jamais dém entie  qui avait 
inspiré chacun de ses actes. C’est elle qui lui avait 
fait tan t  d ’amis, au tan t  d 'amis q u ’il y avait d ’hab i­
tants dans la ville, tous debout le jou r  de ses obsè­
ques, si bien que la moitié de la population, groupée 
su r  les places publiques et dans les rues, contem­
plait ce cercueil escorté de l ’au tre  moitié.

A la douleur  de  sa per te  vient se jo indre  pour 
nous u ne  pénible inquiétude,  celle de lui trouver  un 
successeur digne de lui e t  de M. Valin. Ces deux 
noms, inscrits su r  une  plaque d ’h onneu r  dans notre 
j a rd in  d ’expériences, sont à la fois un encourage­
m en t et un effroi pour nous tous : un encouragem ent 
en m ontran t de quels unanim es regrets la Société 
accompagne la m ém oire  de ceux qui lui ont été 
utiles, un effroi en faisant songer aux qualités de 
dévouement, d ’intelligence, de tact et  d ’autorité qui 
sont nécessaires pour égaler de semblables modèles.

Espérons du  m oins que l ’impulsion donnée par  
ces deux chefs incomparables leur  su rv iv ra  long­
temps encore ;  conservons parmi nous les traditions 
q u ’il nous ont léguées, les habitudes de travail, 
l ’esprit  de conciliation, l’am our du progrès que nous 
devons à leurs  conseils et à leurs exemples. 
P ro longer  pendan t de longues années la prospérité 
que M. Vernois avait  assurée à la Société d ’horti­
culture, ce sera  encore le meilleur  et le plus sur 
moyen de perpé tuer  sa mém oire et d ’honorer  son 
souvenir.
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Q U A T O R Z I È M E  E X P O S I T I O N

L é g u m e s , F r u it s ,  F le u r s  c o u p é e s ,  
P la n te s  en  p o ts ,  

d e  se r r e  c h a u d e  o u  te m p é r é e ,  
d ’o r a n g e r ie  e t  d e  jpleine te r r e ,

ET

D ’I N S T R U M E N T S  N O U V E A U X  O U  P E R F E C T I O N N É S

UTILES A L’HORTICULTURE

QUI AURA LIEU A SENLIS
DANS LE JARDIN D’EXPÉRIENCES DE LA SOCIÉTÉ 

les 15, 16, 17 et 18 Septem bre 1888.

PROCÈS-VERBAL
D E LA

Séance de la Section centrale

DU 8 AVRIL 1888.

PRÉSIDENCE DE M. THIRION, VICE-PRÉSIDENT.

La séance est ouverte à  deux heures  et demie.
Le procès-verbal de la séance du 4 m ars  est adopté.

Est adm is m em bre de la Société :
M. Leclerc (L éon), lim onad ier à S en lis .

Sont présentés pour faire partie  de la Société :
Mme L a l l o u e t t e , d a m e  p a t r o n n e s s e .

MM. Ca il l e u x , à  Bray.
M ir v il l e  (Gaston), à  Senlis.

A p p o rt :

Un Zigopetalum Mackayi, p a r  M. Petit ,  de Coye (M ention  
très honorable).



M. Fossiez est nom m é m em bre de la Commission du ja rd in ,  
en  remplacement de M. Vinet, décédé.

L’assemblée, sur  la proposition de M. le Président,  vote :
1° Cent francs pour l ’érection d ’un  m onum ent su r  la  tombe 

de M. Vinet;
2° Vingt francs pour  l ’érection d ’un m onum ent à M. La- 

charm e, rosiérisle.

Elle décide en outre  :
1° Qu’une lettre de félicitation sera envoyée à M. Baltet, à 

l ’occasion de sa nomination au  grade de chevalier de la 
Légion d ’honneur;

2° Que le travail de M. Baltet,  sur  le surgreffage des végé­
taux, 6era inséré in  extenso  d ans  le p lus prochain  bulletin.

M. le P ré s iden t donne lecture d ’articles divers, pris dans 
les bulletins des Sociétés correspondantes.

1° Note sur  une var ié té  de pêche tardive (Pêche Vilmorin).
2° Manière de faire f leurir les héliotropes en serre (Bulle­

tin de la Société de Compiègne).
3" Culture des asperges ; repiquage des navels (Société 

d ’Epernay).
4° Chrysanthèm es précoces (Moniteur d ’horticulture).
8° Bouturage du rosier p a r  œil (Société centra le  de France).

La séance est levée à quatre  heures  et demie.
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PROCÈS-VERBAL
DE LA

Séance de la Section centrale

DU 6  MARS 1888.

PRÉSIDENCE DE M. THIRION, VICE-PRÉSIDENT.

La séance est ouverte  à deux heures  et demie.
Le procès-verbal de  la  de rn iè re  séance est adopté.

Sont admis membres de la Société :
Mme L a l l o u e t t e .

MM. C a il l e u x , à Bray.
M i r v i l l e ,  à  S en lis .

Est présenté :
M. B o u c h e r  (Léon), à  Senlis.

M. Thir ion  annonce à l ’assemblée la per te  douloureuse que 
vient de faire la Société, en la personne de M. Vernois, son 
président si dévoué.

La séance est levée en  signe de deuil.
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Section de La Chapelle-en-Serval.

SÉANCE DU 15 AVRIL 1888. —  PRÉSIDENCE DE M BAUDET.

La séance est ouverte à une heure .
Le procès-verbal de la de rn iè re  séance est adopté.
Le professeur Lozet donne une  leçon théorique de greffage 

en expliquant en détail les différents systèmes usités.
Il a ensuite insisté sur  l ’avantage de cultiver les cerfeuils 

tuberculeux ou bulbeux et le stachys a ffinis comme légumes 
nouveaux d o nnan t  de bons résultats .

La séance a été close par  le t irage d ’une loterie.

Les Concours en tre  les Elèves des Ecoles communales au ron t 
lieu du 15 au  31 juil let  1888.

Les concours de G arçons-Jardiniers au ron t lieu du 1 "  au 

15 septembre.
Nous rappelons ci-après les articles du  Règlem ent concer­

nant ces Concours, e t  nous prions MM. les Institu teurs  qui 
dés ire ra ien t  p résen ter  leurs Elèves, ainsi que les Garçons- 
Ja rd in ie rs  qui ont l ’in tention  de concourir,  d ’envoyer leur  
dem ande à M. le Secrétaire-Général,  au moins quinze jours 
avan t l 'époque fixée plus haut.
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Concours entre les Elèves des Ecoles 
communales.

La Société d ’horticulture décide, après approbation des 
autorités préfectorale et académique :

Article 1er. — Un Concours cantonal d ’horticulture est 
ouvert en tre  tous les Elèves du Cours supérieur  des Ecoles 
communales de l’arrondissem ent.

Art. 2. — Les Ins titu teurs  devron t adresser  leur dem ande 
d ’admission au  Concours au Secrétaire de la Société, avant 
le 15 mai, en ind iquan t le nom bre et l’âge des Elèves qu'ils 
dés ire ron t faire concourir.

Art. 3. — Tous les Elèves de la division supérieure, ayant 
plus de dix ans et moins de quinze ans le jour  de l ’examen, 
qui dés ire ra ien t  concourir,  y sont autorisés par  M. l ’Inspec­
teu r  primaire.

Art. 4. — Le concours com prendra  :
1° La Botanique : — S truc ture  des arbres, s tructure d ’un 

palm ier.  —  Dicotylédonés et monocotylédonés. —  Durée de 
la vie des plantes. — Classification végétale. — Plantes  sans 
fleurs.

2° L ’Arboriculture : —  Arboriculture fruitière et d 'o rne­
ment,  — mode de culture, semis, taille, greffe, etc.

3° Cultures principales, culture m ara îchère .  — P lan tes  
alimentaires.

4° Notions sur  la culture des fleurs.

Concours de Garçons-Jardiniers.

Article 1 er. —  Dans le bu t  d ’encourager  les Garçons- 
Ja rd in iers  à faire des études se rapportan t à  l ’horticulture, 
la Société ouvre un Concours annue l en tre  eux.

P ou r  avoir droit d ’y participer,  il faut ê tre  de la Société,

ou fils de Sociétaire ,  ou encore employé depuis une année 
chez un  Sociétaire.

Art. 2. —  Ce Concours aura  lieu sous la forme d ’un examen 
en six parties :

1° Physiologie végétale, n a tu re  des sols et  eng ra is ;
2* Arboriculture;
3° Culture potagère;
4° Culture o rnem en ta le  de ple ine te rre  ;
5° Culture forcée ;
6° Culture de se rre  chaude  ou tempérée.

Art. 3. — l i s s e r o n t  examinés p a r  une  Commission de six 
membres (nommée en février),  chacun d ’eux in terrogeant sur 
une des six parties du  programme.

Art. 4. — Les exam inateurs  donneron t  séparém ent des 
points de 1 à 3, e t leur  ensemble formera un total corres­
pondant aux récompenses suivantes :
Pour  6 points : note assez bien, médaille d ’argent de 3e cl.

— 10 — bien, —  2e —
—  15 —  très bien, —  1re —
— 18 —  supérieure, médail le  de vermeil de 2e —
Il sera tenu compte d ’un mémoire écrit  ou d ’un plan avec

échelle dessiné par  eux. L ’élève sera interrogé sur  le mémoire 
q u ’il au ra  présenté, e t  lorsque le plan ne sera pas dûm ent 
certifié fait par  lui, la Commission pou rra  lui en faire faire 
un  devant elle. Ce trava il  supplémentaire ,  examiné p a r  
toute la Commission, donnera  lieu à  u ne  augm entation  de 
1 à 3 points, à ajouter aux points obtenus. I l  sera délivré un 
diplôme.

Art. 5. — Tout exam inateur devra  être suppléé dans 
l ’examen d ’un concurren t  appa r tenan t à sa famille ou ayan t 
travaillé  sous ses o rd res ;  il sera désigné à cet effet, e t à 
l ’avance, trois ju rés  supplém entaires.

Art. 6. — Les époques des Concours seront annoncées par  
les affiches de l ’Exposition ou par  la voie du Bulletin .
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Les récompenses seront distribuées à la d is tribution solen­
nelle ou aux dis tributions partielles, le 1"  d im anche de 
novembre.
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TRAVAUX DU MOIS D’AVRIL
En avril, on plante avec avantage les arbres  et arbustes 

verts résineux appa r tenan t  à  la famille des conifères : les 
P ins ,  les Cèdres, les Tuyas, les Araucarias, etc., ainsi que 
les végétaux à feuilles persistantes appelés aussi plantes 
vertes, tels que Magnolias, Aucubas, Troènes, Alaternes, 
Fusains ,  Lauriers et bien d ’autres. Ces différents végétaux à 
feuillages persistants, con tra irem ent aux végétaux à feuilles 
caduques, r ep rennen t  plus facilement possession du sol 
lo rsqu’ils sont transp lan tés  pendan t la période la plus 
active de végétation.

C’est aussi sous les douces influences d ’avril qu ’il faut 
semer les graines d 'a rb re s  et d ’arbusles de la grande  famille 
des légumineuses destinées à produire  des plants qui seront 
plus ta rd  repiqués dans les carrés d ’attente de la pépinière, 
ju sq u ’au m om ent de leu r  plantation à dem eure : les Robiniers 
ou Acacias, les Feviers ou Gleditschia, T riacanthos, le Cytise 
ou faux Ebénier  et ses variétés, les Genets, etc. La m ajeure  
partie  des végétaux de cette famille se m on tren t  délicats et 
sensibles au froid p endan t  leur  p rem ier  âge ; la germination 
de leurs graines s ’opère vite, c’est pourquoi il convient 
d ’a t tendre  que la tem pérature  soit douce pour faire l ’ense­
mencement.

Au ja rd in ,  la taille des arbres  fruitiers est achevée, à 
l ’exception des arb res  vigoureux infertiles que l ’on veut 
m ettre  à fruit p a r  une taille tardive. Quoique la taille d ’hiver, 
l ’une des plus importantes opérations de l’arboriculture ,  soit 
te rm inée ,  l ’a rboricu l teur  n ’en a pas pour cela plus de rép i t ;

la végétation, en ce m om ent très active, n e  lui permet pas de 
vacances; il ne peut longtemps ab andonner  ses arb res ,  déjà 
il doit s’occuper de d ir iger  l’action de la sève, p a r  l’appl i­
cation des opérations d ’été : l ’éborgnage, l ’ébourgeonnement, 
le pincement des pousses nouvelles. 11 doit encore surveil ler  
a t tentivem ent leu r  floraison pour em pêcher  de se p roduire  
les dégâts d ’ennem is redoutables : 1° L ’escargot, qui attaque 
les boulons à fleurs à peine sortis de leu r  enveloppe écail­
leuse, de préférence aux boutons à  bois; 2* Les chenilles, 
qui péné tren t  au cen tre  des corolles pour ronger, de préfé­
rence aux feuilles, les organes de la fécondation (étamines et 
pistils), parties indispensables sans lesquelles les fruits ne  
peuvent naître.

Le greffage est encore l’une des principales occupations du 
mois. Son application peut procurer  de bien grandes satisfac­
tions par l’heureuse transformation qu elle apporte dans le 
sujet qu’on y soumet; il convient donc de ne pas négliger 
cette opération et de l’appliquer sur  tous les arbres  sains et 
vigoureux qu i,  d ’une part,  font longtemps a t tendre  leurs 
fruits, e t  de l’au tre  n ’en produisen t que des mauvais. Ainsi 
n ’abattez pas de tels sujets, ne les blâmez pas parce q u ’ils 
vous donnen t des mauvais fruits ou ne  vous en donnen t pas 
du  tout;  greffez-les plutôt avec des varié tés  fertiles, de bonne 
qualité, ayan t fait leu r  preuve dans votre ja rd in  même. Deux 
ou trois années se passeront au bout desquelles vous recueil­
lerez la récompense du  temps que vous aurez  consacré au  
greffage.

Sous notre  climat, c’est entin le mois qui perm et de décou­
vr ir  les figuiers pour leur appliquer  la  taille, qui consiste en 
un  épluchage du bois mort, le re tranchem ent des ram eaux 
trop vigoureux pouvant produire  de la confusion dans 
l ’ensemble du sujet.  Les rameaux qui portent le rud im en t 
des fruits se ron t conservés et soumis à i’ectonage ou sup­
pression de leur  bouton à bois term inal.  Le figuier redoute 
les amputations, les plaies q u ’on lui fait subir  doivent être
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en  toutes circonstances recouvertes d ’un mastic à greffer, 
afin d ’em pêcher la déperdition  de sa sève lactescente, qui 
sans cette précaution épuiserait l ’arbrisseau. C’est de préfé­
rence  pendan t le cours de la végétation qu ’il faut diriger la 
sève en supprim ant à l ’état herbacé les parties inutiles, de 
façon à n ’avoir que peu de suppression à faire lors de la 
taille en  sec. C h a r l e s  L o z e t .
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TRAVAUX DU MOIS DE MAI
Mai revêt sa robe de verdure  en faisant naî tre  les bour­

geons et les feuilles. C’est sous sa tiède hale ine  que Flore 
étale sa plus r iche paru re  ; c’est aussi sous l’égide de ce r ian t  
et gracieux couple que s’accomplit l ’étrange acte de m ariage 
des fleurs de la p lupart  de nos arbres  fruitiers, d o nnan t  
ainsi naissance à nos m eilleurs fruits, pommes, poires, 
pêches, etc. Portons donc tous nos soins vers  ces nouveaux 
nés d ’au jourd ’hu i!  de dem ain! afin de favoriser le plus 
possible leur  accroissement. P o u r  l ’oblenir ,  il y a quelque 
chose à faire ; c’est d ’abord de d ir iger  la sève de façon à la 
faire affluer vers eux au moyen d ’opérations connues : P re ­
m ièrem ent,  sous le nom d ’ébourgeonnem ent qui signifie 
suppression complète des bourgeons inutiles ; Deuxièmement, 
du  pincement, qui signifie suppression partielle  des bour­
geons, c’es t-à -d ire  suppression de l ’extrémité herbacée des 
bourgeons destinés à deven ir  ram eaux  a fruits ; Troisième­
m ent,  la  torsion des bourgeons, qui n ’ont pas été pincés à 
temps.

Ces diverses opérations se p ra tiquen t pendan t toute la 
durée  de la végétation, au fur et à m esure  que les bourgeons 
apparaissent ou at teignent une longueur déterm inée pour 
chacune de nos espèces fruitières, et su ivant aussi la m éthode 
adoptée.

Il est im portant de savoir que de ces opérations, plus ou 
moins in te lligem m ent appliquées, dépenden t la beauté des 
arbres, des fruits en formation, et la garan tie  de la fructi­
fication d ’avenir .

Le pêcher, a rb re  assez délicat, presque toujours attaqué au 
début de la végélation par  diverses maladies : la cloque, la 
gomme, le blanc ou lèpre, le rouge; puis, p a r  bon nom bre 
d ’insectes; il réclame pendan t ce mois des soins particuliers. 
Il faut, dès qu’apparaît  la cloque, supprim er les feuil les qui 
en sont atteintes et les b rû le r  ou au  moins les éloigner des 
a rb res ,  c’est le moyen d ’a r rê te r  la propagation de cette 
maladie ; de très légères incisions sur  l ’épiderme des branches, 
suivies d ’un frottage plusieurs fois ré itéré  avec une poignée 
d ’oseille, enraye à son début la maladie de la gomme, qui 
n ’est qu ’un engorgement séveux ; on se débarrasse du  blanc 
p a r  l’emploi du  soufre en poudre projeté sur  les feuilles et 
les fruits qui en sont attaqués. L ’emploi de la nicotine en 
fumigation ou en lotion sont les remèdes connus pour 
com battre les pucerons verts et  noirs du  pêcher  et de l ’am an­
dier.  Le rouge est une m aladie, affectant spécialement le 
pêcher ,  dont la cause encore inconnue oblige l ’a rboricu l teur  
à  a r rac h e r  l’a rb re  qui en est atteint plutôt que d ’essayer de 
le guérir ,  tand is  que la cloque, le blanc, sont des maladies 
dues à la présence de petits champignons.

Ce qui le prouve assez, c ’est que le soufre a une action 
efficace su r  elles, analogue à celle q u ’il a  sur  l ’oïdium , qui 
attaque la vigne; celle-ci doit aussi, m alade ou non, recevoir 
un prem ier  soufrage dans le couran t du  mois, lorsque les 
bourgeons atteignent 5 à 6 centim ètres de longueur, en 
opéran t  de préférence p a r  un  temps calme et sec, évitant 
cependant la trop grande  a rd e u r  du soleil, qui augmente 
l ’action du  soufre au  point q u ’il peu t  a l té rer  les jeunes 
grappes.

On continue les greffes en couronne sur  toutes les espèces 
fru it ières ,  si toutefois on peut encore disposer de greffons
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convenab les ;  la  greffe en flûte sur  les espèces d ’arbres à 
écorce épaisse, frêne, noyer, m arro n n ie r ,  châta ignier,  etc.

Vers la fin du  mois, on enlève les abris  des espaliers, 
profitant cette fois d ’un temps sombre afin d ’éviter  les coups 
de soleil qui a l té rera ien t  les bourgeons et les feuilles, pour 
ainsi d ire ,  à leu r  p rem ière  sortie.

Il faut continuer  assidûm ent, le matin à la rosée, la chasse 
aux escargots sur  les treilles ,-sur les ceps échalassés le long 
des m u rs  décrépis,  refuge de  ces insectes qui a im en t les 
bourgeons de la vigne comme nous aimons les raisins.

C h a r l e s  L o z e t .

LE

SURGREFFAGE DES VEGETAUX
PAR

M. C H A R L E S  B A L T E T  

H o r tic u lte u r  à Troyes.

Le greffage des végétaux a  pour but de rep rodu ire  un g rand  
nom bre  d ’espèces et de  varié tés  utiles ou ornem entales  qu i,  
par  tout autre  mode de multiplication, sera ien t d ’une propa­
gation lente et difficile, sinon impossible

La pratique du greffage exige la connaissance des aptitudes 
réciproques du  sujet e t du  greffon et des conséquences de 
leu r  juxtaposition. Bien que la science ind ique  a p r io r i  les 
lois d ’affinilé en tre  genres  voisins, l’expérience fait découvrir  
des exceptions dont il faut tenir compte dans leur  rapproche- 

m ent.
E tan t donné par  exemple deux genres différents qui peu­

vent ê tre  greffés l ’un su r  l’autre , le poirier et le cognassier, 
il est reconnu que toutes les variétés de celui-là ne  s’allient 
pas in tim em ent à  celui-ci ; dans ce cas, on greffe d ’abord  le
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Cognassier avec une variété de poirier qui lui est sympathique, 
et, plus tard, cette varié té  de poirier recevra l ’autre , —  celle 
qui avait refusé tout contact d irect avec le cognassier. La 
double opération constitue le surgreffage.

Nous verrons tout à l ’heu re  que le surgreffage a encore 
pour but de procurer  à l’a rb re  une  forme qu ’il ne saurait  
a t teindre s’il était  abandonné à ses propres forces ; faisons 
rem arquer,  de  suite, que la  varié té  in te rm éd ia ire  doit ê t re  
d ’une na tu re  vigoureuse, robuste et modérém ent branchue.

La qualité d e s  fruits.

Faut-il rappeler que le fru it  récolté su r  un a rb re  surgreffé 
sera rela tivem ent plus joli en couleur, meilleur  en q u a l i té ?

Déjà, aux siècles précédents, des auteurs  célèbres : Claude 
Mollet, La Quintinye, Duhamel, etc , recom m andent la greffe  
pour « h â te r  la fructification, augm ente r  le volume des fruits 
et les rendre  plus suaves. »

D’après ce principe, on a pu récolter des poires saines de 
D oyenné d ’h iver  ou de S a in t-G e rm a in  su r  des a rb res  ne  
portant o rd ina irem ent que des fruits tavelés; il avait suffi de 
regreffer les b ranches principales avec des greffons de la 
m ême variété. Dans le cas actuel, il esL toujours préférable 
de choisir des greffons sélectionnés sur  des « étalons » 
reconnus pour leur  qualité parfaite.  Il y a lieu de supposer 
que le bourre let de la greffe a joué le rôle de filtre tamisant 
la sève fro ide  des racines et accum ulant sur  le fruit la sève 
échauffée ou plutôt élaborée p a r  les éléments de l ’atmos­
phère .

N’est-ce pas encore à l ’influence du même bourre let q u ’il 
faut a t tr ibuer  la beauté des poires récoltées sur les greffes de 
boutons à fruits ? Nous sommes tentés de le croire, si l ’on 
admet que ce point d 'a r rê t  concentre au-dessus de lui la sève 
améliorée p a r  l’action du  feuillage. Notre établissement p ra ­
tique, depuis 1830, la greffe de boutons à f ru its ;  aussi 
l ’exhibition des poires su r  la b ranche  nourric iè re  — et,



depuis, des pêches greffées de cette façon — fut-elie une 
véritable  révélation.

Certains arboriculteurs inoculent des yeux de pêcher  sur  
d ’anciens arb res  en rapport pour en ob ten ir  des branches 
fru it ières ; les variétés hâtives y gagnent encore en précocité. 
Un am ateur  pomologiste, à Marseille, a implanté avec succès 
des pêches A m sden  su r  des ram eaux g o u rm a n d s  d ’abrico­
tiers.

Le poirier sur cognassier.

Revenons au  p rem ier  exemple. Un certa in  nom bre de 
poiriers  semblent,  avons-nous dit, se refuser à vivre sur  le 
cognassier. Tels sont : A rbre courbé, B eu rré  d’A p rem o n t, 
B eurré  B retonneau , B eu rré  d ’A ng le terre , B eurré de Luçon, 
B room park, Délices de L ow en jou l, D oyenné G oubault, 
R a vu t, S arah , G rand So le il, Madame C haudy , M arie- 
Louise, Sucrée T royenne, etc. ; leu r  existence su r  le cognas­
sier est trop éphém ère. Si cependant on désire  les cultiver 
su r  ce sujet favorable à la fructification, on greffera d ’abord 
le cognassier (rez te rre)  avec une varié té  vigoureuse et non 
réfracta ire  : le po ir ie r  Curé, le B eurré  H a rd y , le P ierre  
Jo igneaux, les Jam ine tte  et B ergam ote S a g ere t; la greffe ne 
forme pas avec elle un  bourre let trop saillant,  comme en 
produisen t le B eu rré  d ’A m a n lis , le Bon C hrétien  d ’été, le 
C onseiller de la C our, la Dame verte, M adame F aore  et la 
R oya le  d ’hiver.

L ’écussonnage à œil do rm an t est à p référer  ; la coupe se 
cicatrise plus vite. La je u n e  greffe se développe l ’a n n é e  su i­
v an te ;  désormais elle peut à son tour recevoir les bourgeons 
de la varié té  antipath ique au cognassier.

I l  faudra, dans ce cas, que la p rem ière  greffe soit suffisam­
m en t constituée. Si elle est assez forte, on l ’écussonnera dès 
la p rem ière  année, au mois d ’aoû t ;  si elle semble faible, on 
a journera  cette nouvelle opération d ’une année.

Une recommandation à ne  point perd re  de vue, c’est de
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distancer d ’au moins 0m20 le nouveau point greffé du p re­
m ier .  Il faut à la sève un  parcours facile ; or, les bourrelets 
é tant des obstacles, leur  rapprochem ent pourra it  n u ire  à 
l’avenir  de l’arb re .  C’est le cas de répé ter  : « Trop raffiner 
énerve, » ce qui résu ltera it  d ’une agglomération de bourrelets.

En 1830, Sageret, et depuis Auguste Rivière, proposaient 
de greffer le cognassier sur  l’épine pour recevoir ensuite une 
surgreffe de poirier afin de réa l ise r  un  poirier sur  cognassier 
p rospéran t dans un te rra in  sec...  Ajoutons toutefois que, nous 
aussi,  avions rêvé ce projet, sans avoir  consulté qui que ce 
soit ; mais toujours l’a rb re  restait chétif. P o u rquo i?  P roba­
b lem ent parce que nous voulions rapprocher trois genres 
différents par  deux bourre lets  trop peu distants l ’un de 
l ’autre.

M. Hardy, l ’honorable d irec teur  de l ’école nationale d ’h o r ­
ticulture de Versailles, a fait une  application heureuse  du 
surgreffage.

P o u r  g a rn ir  ses m urs  d ’espalier en poiriers B eurré  d’H ar-  
denpont et D oyenné d’h iver  sur  cognassier, il commence par  
p lan ter  de jeunes  poiriers C uré  écussonnésrez  terre , d irec te­
m ent sur  cognassier; l ’année suivante, c’es t-à -d ire  à la 
seconde sève, cette jeune  tige reçoit trois écussons de la 
variété dont on désire récolter les fruits. A 0m25 ou 0m30 du 
sol, on inocule de chaque côté de la tige deux yeux opposés; 
ils constitueront,  en  se développant,  le p rem ier  étage de la 
palmette, tand is  que le bourgeon-écusson placé au-dessus 
continuera la fige centrale .  Si la palmette ou le candélabre 
doit comporter p lusieurs étages, chacun d ’eux sera pris 
successivement su r  la  jeune  tige avec ses propres yeux, sans 
nouveau greffage.

Le Prunier.

Ainsi que nous l ’énoncions plus haut,  il est une autre 
application du surgreffage dans la multiplication des arbres  
fruitiers ou d ’ornem ent : c’est lo rsqu’il s ’agit d ’élever à tige
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des espèces qui n ’y parv iennen t pas d 'elles-mêmes sans quel­
que difficulté.

Voudrait-on transform er en m irabellier  à haute tige un 
sauvageon de p ru n ie r  buissonnant,  rabougri?  Ce serait œuvre 
de longue haleine, et peut être  un  échec. Le mirabellier ,  peu 
vigoureux de son nature l,  m on te ra  difficilement à tige par  
ses propres forces; or, le sujet chétif su r  lequel on le grelfera 
ne  peut lui apporter aucun élém ent d ’am pleur ou de luxu­
r ian te  végétative.

Le moyen de pallier à la situation est bien simple. D’abord, 
on greffera rez te rre  le sauvageon avec une variété de p ru ­
n ie r  qui s’élance facilement à tige, soit Belle de L ouva in , 
R eine-C laude de B a va y , M itchelson, P rince E nylebert. Une 
fois cette variété élevée à tige, — depuis un  an  au moins, — 
on la greffera avec la M irabelle à la hau teur  projetée pour le 
branchage.

Faisons observer qu ’un surgreffage appliqué à une tige de 
l’a n n é e  p roduira it  un a rb re  dé l ica t;  la lige doit avoir deux 
ans au moins et posséder la force suffisante pour se prê te r  au 
rôle de canal in te rm édia ire  ou de raccordement, el supporter 
l’ébourgeonnage.

L’Abricotier et le Pêcher.

Le m ariage, ou plutôt le greffage de genres botaniques 
différents, mais faisant partie  de la même famille, aprovoqué 
des tentatives et produit des résultats qu ’il est curieux d'exa­
m iner .

L’éducation de l’abricotier à hau te  tige nécessite souvent 
no tre  double opération. S u r  le p run ie r ,  on greffe au collet 
une  variété sus-énoncée, Belle de L ouva in , Sa in te -C a therine , 
Beine-C laude de B avay , ayan t fourni ses p r e m e s  d ’adapta­
tion. P lus tard, la tige de cette nouvelle venue é tan t  assez 
solide, on la greffera avec de l ’abricotier, le pincem ent ram i­
fiera le jeune  scion.

Le vigoureux R eine-C laude d ’O ullins  a échoué comme

porte-greffe de l ’abricotier.  En m atiè re  de greffage, toute 
conjecture sur  les probabilités de l ’adaptation doit ê t re  vé r i­
fiée par  l ’expérience.

Certains pépiniéristes possèdent des types vigoureux de 
p ru n ie r  Damas S a in t-J u lie n , etc., q u ’ils adoptent pour rem ­
plir  les fonctions de « medium », suivant l ’expression de 
M. Carrière. Nous donnons la p référence aux types qui pro­
duisent de bons fruits, non pas avec l ’espoir que cette qualité 
sera  transm ise à l ’au tre  végétal, mais avec celte arr iè re-  
pensée que, si la de rn iè re  greffe périssait,  l’a rb re  restan t 
pourra it  être conservé .. faute de mieux.

Dans I ’A r t  d e  G r e f f e r ,  nous avons signalé une pratique 
peu connue suivie en Provence et su r  les bords de la Médi­
te rranée,  lo rsqu’il s’agit d ’élever l’abricotier dans une  s itua­
tion aride , exposée à la violence des grands  vents. Sous cette 
influence désastreuse, l’abricotier greffé su r  am and ie r  se 
décolle, mais il se soutient avec le pêcher, comme celui-ci 
résiste avec l’am andier.  Dans cette circonstance, le sujet 
am andier,  préférable dans les te rra ins  secs de la région 
m éridionale , sera greffé en pêcher  vigoureux, et celui-ci 
recevra plus tard la greffe de l’abricotier.

Le surgreffage est applicable au pêcher  lorsqu’on veut 
associer cette espèce au  p ru n ie r  cerise ou m irobo lan , la greffe 
directe ne lui p rocuran t pas une  longue existence. Les p ru ­
niers  Damas no ir , S a in t-J u lie n  et Pêche, sympathisant avec 
l ’un et l ’autre , seront leu r  in te rm édia ire  tout désigné. I l  y 
au ra it  cependant à établir  le degré d ’intimité en tre  l ’in te r ­
m édiaire  et chaque sorte de pêcher.

Le Cerisier.

La culture du  Cerisier sur  Sainle-Lucie ou Mahaleb 
nécessite la « greffe su r  greffe » lorsque, dans un sol maigre, 
on veut posséder en g rands arb res  des variétés à  végétation 
t rapue ,  Y A ngla ise , l'Im péra trice , la Lem ercier, la R oyale  
n ouvelle , VR idule, la Gobet à courte queue. On fait appel au
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concours d ’une race à g rand  développement, les B igarreau- 
tiers,  les Guigniers ou môme certains Griottiers robustes aux 
gelées d ’hiver.

Disons à ce propos que le Cerisier co m m u n , qui croît franc 
de pied jusque dans nos vignes, ne saurait  accepter le rôle 
d ’in te rm éd ia ire ;  ses racines traçantes, drageonnantes, lui 
sont indispensables pour  vivre et fructifier d ’une façon nor­
male, mais il pourra it  servir  de sujet porte-greffe.

Les Arbres à cidre.

Les pays à cidre sont appelés à bénéficier du  surgreffage. 
Combien de variétés de pressoir reste ra ien t chétives au 
verger,  malgré la r ichesse du sol, si quelque conducteur 
en tra în an t  ne venait à leur  secours ? Tout à l ’heüre , nous 
recommandions l’emploi d ’une bonne sorte fruitière à ce 
rôle transito ire ; nous ajouterons ici que la rusticité sous 
l ’action des grandes gelées serait un  m érite  de plus. Ainsi les 
Poiriers  à cidre délicats pourra ien t  ê tre  regreffés su r  les 
robustes C arisi, C irole, E isgrüber, U ostbirne, Langsbirne. 
Les Pommiers à cidre M arlin-F essard, Peau de vache, Or- 
M ilcent, Bédan blanc, N ez p la t, M arin  O nfroij, H auche-  
corne, De B o u tteville , de v igueur contenue, sera ient adaptés 
aux vigoureux A m er-d o u x , A m ère de B erthecourt, B ine t, 
B arbarie , à moins que l’on ne préfère les Pom m iers  Am'ere- 
G au lie r  et R ailé  rouge, moins élancés en ram ure ,  mais plus 
résistants aux froids de l’hiver.

Cette résistance à la gelée, constatée pendan t l ’hiver désas­
treux de 1879-1880, a dém ontré  dans notre pays d ’Olhe — 
région fruitière à cheval su r  les départements de l’Aube et de 
L’Yonne —  la n a tu re  réfraclaire au  froid du  Poir ier  P etit-  
M alin  et du  Pom m ier  d ’A vro lles, fruits de pressoir.

La pomone ru ra le ,  dans ses fruits locaux, nous fournirait 
encore des races analogues ; il appartien t aux intéressés de 
s ’en rend re  compte. Qu’il nous suffise de signaler dans les 
pépinières de l ’est, du centre  et de l ’ouest, les Pommiers à
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lige svelte et forte connus sous les noms plus ou moins exacts 
de la Noire de V itr y ,  la Généreuse, la F ertile  de P ala is-, 
les Poiriers  ég rin  de B o llw ille r , ég r in  C o u tu rier , ég rin  
L ero y , p ro lifiq u e  de l'Ouest, etc.

Le Poirier et le Pommier à haute tige.

Les fruits de table sont dans les mômes conditions. Les 
P o it ie rs  élancés B eu rré  H ardy. B eurré  d ’A ngleterre, Louise- 
bonne d ’A vranches, P ierre  Jo igneaux, nous perm e ttron t  
d ’élever sur  lige les variétés déliealés en bois : les B eurré  
C lairgeau , G am bier  et H enri de C ourcelle, les F rédéric de 
W urtem berg , M adame L yé-B a lte t, O livier de Serres, Seckel, 
les Duchesse bronzées  ou panachée, etc.

Le surgreffage ne sera it certes pas un  ho rs-d 'œ uvre  à 
l 'égard des variétés de Poir ier  dont l ’écorce se crevasse, se 
fendille, et que l ’on voudrait  élever à t ige ; par  exemple, 
A n g éliq u e  Leclerc, B eu rré  F  Ion, C olm ar de Mars, Délices de 
Charles, des D eu x -S œ u rs , M adame A n d ré  Leroy, S a in l-  
A ndré , Tardive d 'A nvers, Van Mons, et d ’aulres encore, 
quelque peu abandonnées.

Quant aux pommiers robustes, nous choisirons Transpa­
ren te  de Croncels, R em e tte  de C u z y , Reine des re inettes, 
Belle de P onto ise , B am bour d ’hiver, A stracan , G rand-  
A lexandre, comme porte-greffe de variétés plus trapues : les 
Borow itslcy, C ourtpendu , F en o u ille t, Ja cq u in , les R einette  
A nanas, des Carmes, brodée et m usquée.

Les Arbres et les Arbustes d’ornement.

Le parc d ’ornem ent trouvera, aussi bien que nos ja rd ins  
fruitiers, un  avantage à recourir  au double greffage.

Les tiges droites ou élevées du Sorb ie r  des o iseaux, du 
Néflier de S m ith ,  de l’Epine rose double, entées sur  Aubépine 
blanche, nous perm ettron t  d ’avoir  en g rands  arbrisseaux des 
espèces délicates ou à ram eaux p leureurs  d ’Amélanchiers, de 
Cotonéaslers, d ’Epines, de Néfliers, d ’Azeroliers, de Sorbiers ,
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etc., qui sera ient condamnées, sans cet appoint, à res tef  
naines  ou rampantes .

Les am ateurs  de Rhododendrons dressés sur  tige à la façon 
de l ’Oranger, trouveront un  auxilia ire  précieux chez les 
Rhododendrons A lb u m  elegans et R oseum  m a g n u m , déjà 
greffés sur  le Rhododendron  politique, l ’un et l’autre  é tan t  
de la  race rustique du Rosage de Calawba.

Avec les Robiniers, on obtiendra en arb re  les variétés de 
ce genre  à ram eaux  fins ou tourmentés, grâce au concours 
in te rm édia ire  du  R obin ier  Decaisne, aux tiges élancées, en 
supposant que le type « faux acacia » soit, en cette circons­
tance, d ’une n a tu re  chétive.

La Cytise faux ébén ie r  recevra la greffe d 'une  variété 
vigoureuse du C ylisis  L a b u rn u m , celle-ci devant porter une 
tète m in ia tu re  de C ytisis  ou de G enista  au branchage tluet et 
court.

Voulez-vous posséder su r  le Troène des bois une boule de 
ram eaux  fleuris des Lilas V arin  ou Saugé?  Greffez au collet 
du  plant,  sur  le Troène, un Lilas de Marly, S y r in g a  vu lgaris, 
à  gros bois, bien élancé, Lilas de T rianon , G loire de Croncels, 
etc.; et su r  celte tige, vous enterez une des « formes » \
élégantes du Lilas à bois fin, S y r in g a  dubia .

Au chapitre Rosier de notre ouvrage sur  la Greffe, nous 
avons cité le rôle mixte de la varié té  M adame P isa ro n y , 
primitivement greffée su r  Rosier M anelti, espèce robuste en 
te rra in  sec, mais ne  se p rê tan t  guère  à la culture du  Rosier 
sur  tige. La p rem ière ,  au  contra ire ,  malgré son classement 
dans la tr ibu des Moussues, forte, élancée, peut supporler 
comme un Eglantier,  toute rose Hybride, Thé, Noisette ou 
Ile-Bourbon. Il existe certa inem ent encore d ’autres variétés 
qui rem plira ien t le môme but.

Greffe ou Bouture de rameaux éeussonnés.

Enfin, nous rangeons encore dans le surgreffge une double 
opération qui peu t se résum er ainsi : « Greffage p a r  ram eau
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de greffons p réa lab lem ent éeussonnés. » Voici le fait : 
pendant l ’été, nous écussonnons des ram eaux  vigoureux de 
P ru n ie r ,  par  exemple, avec des yeux d ’Abricolier ou de 
Pécher,  en les p laçant à une distance calculée sur  leur  emploi 
définitif. L’époque des^freffages en fente, en couronne, ou 
autres par  ram eau, é tant arr ivée , à l’automne ou au printemps, 
nous coupons le ram eau écussonné et le fractionnons de telle 
sorte que les greffons qui vont être  in troduits  sur  le sujet à 
greffer se souderont parce qu'ils sont eux-m êm es du P ru n ie r ,  
mais ce sont des bourgeons d ’Abricotier ou de P éche r  qui se 
développeront.

Nous avons vu  dans le midi une  multiplication analogue 
par  le bouturage de rameaux du Rosier sauvageon ind ica  
déjà éeussonnés avec le thé M aréchal N ie l  ou N iphétos;  et 
a illeurs, le bouturage du P ru n ie r  mirobolan écussonné à 
l’avance soit en P ru n ie r  de P issard  ou rose double, soit en 
Abricotier, soit en Pêcher.

Nous n ’avons rien dit de la Vigne. L’expérience manque. 
Mais qui sait s’il n ’y au ra it  pas ici la solution du problème 
qui se présente dans le vignoble phylloxéré? Résoudre su r  le 
même plant cette double adaptation : 1° Assimder au  sol le 
cépage résis tant à l’ennem i; 2° F a ire  vivre sur  lui directem ent 
par  la greffe ou indirectem ent par  la surgreffe, nos bonnes 
espèces vinifères.

Il appar t ien t  aux chercheurs,  théoriciens ou praticiens, de 
répondre par  des faits contrôlés et indiscutables.
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EXTRAITS DE LA CORRESPONDANCE
Repiquage des navets. — M. Constant Haquet, ja rd in ie r  

au cîiàteau de Bouglainval, écrit les lignes suivantes dans le 
B u lle tin  de la Société d 'h o r tic u ltu re  et de v i tic u ltu re  d ’E u re-  
e t-L o ir  :
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« J ’ai toujours repiqué mes navets et j ’en ai toujours 

été très satisfait. Ils sont plus tendres  et plus gros que 
ceux restés sur place II ne  faut pas être  surpris  s’il ne reste 
souvent aucune feuille ; mais le cœ ur repousse et la plante 
g rand it  promptement.

« Si j ’avais su, lorsque la Commission de visites est passée, 
que ce fait : le repiquage des navets, eût quelque importance, 
j ’aurais  montré à ces Messieurs des navets repiqués, bons et 
en pleine vigueur, pendan t que les pareils, restés sur place, 
é ta ien t  chétifs et durs.  C'est un  procédé que je  n ’ai pas aban ­
donné. Depuis onze ans je  le pratique et espère le continuer. 
J ’engage les ja rd in ie rs  qui n ’aura ien t  pas l’habitude de ce 
mode de faire, de l’essayer. ».

Expositions annoncées pour 1 8 8 8 .

Autun, du 2 au  10 ju in .
Marseille, du 2 au 11 ju in .
Épinal,  du  9 au  i 4 ju in .
Sens, 16 ju in .
Coutances, du 16 au 18 ju in .
Elbœuf, Exposition spéciale de roses, du  23 au 25 ju in .  
Moulins, du 31 ju il le t  au 5 août.
Meaux, du 7 au  9 septembre.
Lyon, septembre.
Chartres,  du 19 au 23 octobre.

il VFNnDÎ' ** l ’amiable, une Tente de 30 m ètres  de 
il ÏMUIMi longueur sur  10 mètres de largeur, susceptible 
d ’être  utilisée pour Expositions d ’horticulture, Bals, Fêtes, 
Distributions de prix, etc.

S ’adresser  à M. le P rés iden t de la Société d ’horticulture de 
l ’arrondissem ent de Senlis.
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Compagnie Anglaise d’Assurances sur la Vie, 

établie en France depuis 1854.

P ropriétés fra n ça ises  de la Compagnie G R E S H A M  :

2, rue Halévy, place de l ’Opéra;

30, rue de Provence; — 8, boulevard des Capucines.

 ------

Actif : 04. 108.1 G 5 francs.

Assurances proposées à la Compagnie pendant les 

trente-huit dernières années, près de :

UN MILLIARD CINQ CENTS MILLIONS DE FRANCS

Som m es payées par La Compagnie 

depuis Vorigine, 1848 , ju sq u ’au 30 Juin 1886 , près de : 

1 7 8  M IL L IO N S  D E  F R A N C S

Assurances sur la vie entière, mixtes et à terme fixe.

Rentes viagères immédiates,

a u x  taux  de 10, 12, 15 et 17 pour cent suivant l’âge, 

payables au cours dans toute l’Europe.

Agent Général ;

]V1. GRISON, à Creil.

Leçons d’Horticulture.

v  J u i n  1888 .

Greffe en écusson à œ il poussant. 

Soufrage et incision annulaire de la vigne.

Senlis : Dimanche 3, à midi 1 /2 , au Jardin de
la Société.

Vineuil : Jeudi 7, à 10 heures du matin, chez
M. Dupré.

S a in t-M ax im in  : Jeudi 7, à 2 heures de l’après-midi, à
la Mairie.

Crèpy : Dimanche 10, à2  heures de l’après-midi,
à l’Ecole communale.

E rm enonville  : Jeudi 14, à 10 heures du matin, à la
Mairie.

La Chapelle : Dimanche 17, à 2 heures de l’après-
midi, chez M. Baudet.

Sa in t-L eu  : Jeudi 21, à 10 heures du matin, à
la Mairie.

P rècy : Jeudi 21, à 2 heures de l’après-midi, à
la Mairie.

Verneuil : Dimanche24, à 10 heures 1/2 du matin.
Réunion à la Mairie.

Pont-Ste-M axence Dimanche 24, à 2 heures de l’après-
midi, à la Mairie.

N anteuil : Jeudi 28, à 2 heures de l’après-midi,
à la Mairie. »

Sur la demande des personnes présentes, la leçon pourra avoir 
lieu dans un jardin mis à la disposition du professeur.

Senlis. — lra p . E. PAYEN



AVIS
Tarif des Annonces.

Depuis le 1er ja n v ie r  1885, M. P ayen  est concessionnaire de 
la  publicité à faire par la voie du Bulletin, dans lequel il est autorisé 
à insé re r  des feuilles d ’annonces de toute na tu re .

Les tirages supplémentaires du Bulletin (préalab lem ent autorisés 
p a r  la Société), a insi que les encartages, se ron t également 
confiés aux soins de l’im prim eur.

Toute dem ande de publicité lui sera donc adressée.
Les Sociéta ires seuls  con tinueront à jou ir  du  tarif  réduit .

P o u r  une Case :
1 f o i s .......................  2 fr. 50 6 fois de suite. . . 10 »»
3 fois de suite. . . 6 »» 12 fois de suite. . . 18 fr.
I ls au ron t également un  rabais de 25 0/0 su r  les encartages et 

'tirages supplémentaires,  à la condition toutefois que leur  publicité 
ne  se rapporte  q u ’à l ’horticulture, arts  et industries s ’y rattachant,  
ven te  et location de ja rd ins .

La Société continuera  à  insérer  gra tu item ent su r  la couverture, 
les dem andes d 'emploi faites p a r  les ouvriers ja rd in iers .

Exposition pe- »nanente.
La Société vient de décider que \  ' ’-ibricanis et Marchands 

d ’objets d ’ar t  décoratif e t accessoi din, pourra ien t  être
autorisés à exposer graluitemen ai de la Société des
spécimens de leu r  industr ie  (avec i de leur adresse).

En faisant leur  dem ande an nt,  ils ind iqueront la
nature ,  le nombre et la dimension jjets à exposer.

Les dits objets ne pourron t sé journer moins d ’une année.
La Société ne p ren d  à leur  égard aucune responsabilité.

Affichage.
La Société vient d ’affecter une partie des m urs  de son ja rd in  

à l ’affichage de MM. les Horticulteurs et Fabrican ts  d ’objets 
d ’a r t  e t d ’industrie  horticole.

Un cadre spécial recevra les affiches de vente et location de 
champs, fermes, ja rd in s ,  parcs et immeubles de MM. les notaires 
et avoués et des particuliers.

Il y au ra  de ce fait à  payer à la  Société une  redevance calculée 
su r  la g ran d eu r  de l'affiche et le temps q u ’elle devra  y sé journer.

«lus de Tabac.
Messieurs les Sociétaires peuvent se p rocurer  du  ju s  de tabac 

au  siège de la Société.
S ’adresser à Mlle SE B E R T , concierge.

Messieurs les Sociétaires qui dés iren t compléter la collection des 
Bulletins de la Société, peuvent s’adresser  à M. T irlet,  b iblio thé­
caire. —  Coût de chaque année ,  2 fr.


